
BIQ (1997-1998) N° 37

CONSEIL DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Bulletin des interpellations
et des questions orales et d'actualite

Commission de 1'amenagement du territoire,
de rurbanisme et de la politique fonciere

REUNION DU

JEUDI 18 JUIN 1998

Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale - bulletin des interpellations et des questions orales et d'actualite - Session ordinaire 1997-1998



CONSEIL DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE
BULLETIN DES INTERPELLATIONS ET DES QUESTIONS ORALES ET D'ACTUALITE

SOMMAIRE

INTERPELLATIONS JOINTES

de Mme Marie Nagy et de M. Denis Grimberghs (concours d'architecture dit des "Sentiers de 1'Europe") a
MM. Charles Picque, Ministre-President et Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Temtoire, des
Travaux publics et du Transport

(Orateurs: Mme Marie Nagy, M. Denis Grimberghs, Mmes Michele Carthe, Francoise Carton de Wiart et M.
Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Temtoire, des Travaux publics et du Transport)

Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale - Session ordinaire 1997-1998



REUNION PUBLIQUE DU JEUDI 18 JUIN 1998

' Presidence de M. Marc Cools, president
- La reunion publique est ouverte a 14h.40'.

INTERPELLATION DE MME MARIE NAGY A M.
CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT DE LA REGION DE BRUXEL-
LES-CAPITALE, CHARGE DES POUVOIRS
LOCAUX, DE L'EMPLOl, DU LOGEMENT ET DES
MONUMENTS ET SITES ET A M. HERVE HAS-
QUIN, MINISTRE DE L'AMENAGEMENT DU TER-
RITOIRE, DES TRAVAUX PUBLICS ET DU
TRANSPORT

concernant "Ie suivi du concours d'architecture dit des
'Sentiers de PEurope'" et

INTERPELLATION JOINTE DE M. DENIS
GRIMBERGHS

^9 concernant "('organisation du concours international
d'architecture pour 1'amenagement de 1'espace public
dans Ie Quartier europeen de Bruxelles".

Mme Marie Nagy .- Les Sentiers de 1'Europe, voila un
sujet qui a deja fait couler beaucoup d'encre et pour cause,
nous sommes dans un quartier completement destructure,
envahi par les bureaux et la voiture et pour lequel les habitants
luttent depuis plus de 20 ans dans 1'espoir de faire respecter
leur cadre de vie.

Vous avez lance avec Ie Commissaire europeen M. Liika-
--—uen, un projet de concours international en vue de reamenager

1'espace public. Vous avez parle de contact humain, de mobi-
lite, de convivialite. M. Liikanen souhaitait quant a lui, par ce
concours, changer fondamentalement 1'image du quartier en
lui redonnant un tissu urbain de qualite.

Tout cela etait bien seduisant et visait a redonner espoir a
^ie nombreux Bruxellois, habitants ou non du quartier.

Aujourd'hui, je suis au regret de constater que c'est un
veritable echec tant au niveau du deroulement du concours que
dans Ie choix du projet laureat.

Le projet prime ne tient absolument pas compte des options
defendues dans le quartier depuis plus de 20 ans. Bien au con-
traire, il confirme une fois encore 1'appropriation definitive du
quartier par la fonction europeenne, les bureaux et la voiture.

Ce projet est en telle resonance avec vos idees qu'on a du
mal a croire que vous n'y etes pas pour quelque chose.

Vous n'avez pas respecte le reglement du concours, Mon-
sieur le Ministre.

Dans le rapport du jury, du vendredi 12 decembre 1997,
alors que lejury est en pleine deliberation, on lit qu'apres vous
etre vu presenter les projets, vous rejoignez le jury et appuyez
des decisions. Je cite: "Le jury ne souhaite pas retenir les pro-
jets numeros 18 et,25 car ils presentent des elements impor-

tants irrealisables. Le ministre appuie cette decision." Dans le
rapport du second tour, il est egalement ecrit que vous partici-
pez aux debats. Je cite a nouveau: "Le jury continue 1'analyse
des projets et etablit une liste de questions a poser aux candi-
dats lors de leur audition de ce mercredi matin. M. le ministre
Herve Hasquin participe aux debats."

II n'est done pas etonnant de constater que les resultats du
concours soient si contradictoires.

Vous avez declare que le concours ne portait que sur le rea-
menagement de 1'espace public, mats ceci est contredit par le
reglement. En effet, la description des ilots qui y est donnee
n'est pas precise sur les affectations.

En ce qui conceme le financement du projet, votre collabo-
rateur a precise, lors de lajoumee d'etude du 5 mai 1998, que
le projet de reamenagement de 1'espace public dans le Quartier
europeen serait finance par les charges d'urbanisme. J'aimerais
savoir si vous confirmez cette information, car, si c'est le cas,
je pense qu'il est des lors inexact de dire que 1'affectation des
ilots ne releve que des fantasmes des auteurs de projets et
qu'elle n'a rien a voir avec le reamenagement de 1'espace
public.

Par ailleurs, J'aimerais savoir quels sont les contacts que
vous avez a ce sujet avec les communes concemees. L'ordon-
nance prevoit que c'est 1'autorite qui delivre le permis qui
determine 1'affectation des charges d'urbanisme, or la ville de
Bruxelles, qui vient d'approuver le dossier de base de son plan
communal de developpement, donne la preference au loge-
ment. Qu'en est-il pour Ixelles et Etterbeek?

Votre communique de presse affirme que vous avez un
accord avec le cabinet du commissaire europeen. J'aimerais
savoir quelle est 1'implication financiere de 1'Uiuou Euro-
peenne dans la realisation de ce projet.

Venons-en au projet du laureat. Meme s'U contient une
serie de propositions interessantes, le projet d'Art & Build et
d'Aukett se refere a une conception developpee il y a plusieurs
decennies et qui a montre toutes ses limites: le renforcement
d'un pole de bureaux agremente de petits commerces aux
horaires forcement lies a ceux des bureaux et une separation de
la circulation pietonne.

Si les resultats de ce concours, dont 1'impact mediatique est
le principal effet, sont mis en oeuvre, on aura detricote le tra-
vail qui visait a redonner au quartier la mixite des fonctions et
la compatibilite des circulations.

Le programme du quartier europeen, complete par votre
laureat, ressemble comme deux gouttes d'eau a la cite adminis-
trative de 1'Etat. Seui 1'habit, qui est de qualite, et le discours
changent, en partie, puisqu'on y armonce de nouveaux loge-
ments. Mais ces logements sont prevus la ou des logements
existaient deja tandis que les logements de la rue de Toulouse
passent a la trappe.

Apres autant de tentatives malheureuses, comment peut-on
encore proposer de tels amenagements? On separe la circula-
tion et on fait passer le pieton par des passerelles. Nous som-
mes pourtant dans un quartier ou 1'on a le plus investi pour
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enterrer les circulations mecaniques et les parkings. Un reame-
nagement plus urbain des voiries est possible sans devoir les
separer.

Le mail prolonge constitue un trajet plus long entre Ie par-
lement et le Berlaymont que celui passant par le Pare Leopold.
II s'agit plus d'une idee que de quelque chose qui corresponde
au vecu des fonctionnaires et des Bruxellois. Mais pourquoi
fallait-il ce concours europeen, puisque ce projet grandiose
n'est plus a 1'ordre dujour?

Cette idee permet dejustifier d'importants developpements
immobiliers tertiaires. En tout etat de cause, le seui passage
difficile entre le mail en chantier sur le site de la gare du quar-
tier Leopold et celui qui le prolonge est la traversee de la rue
Belliard a un endroit ou on retrouve en surface le flot de trafic
s'engouf&ant dans le tunnel Belliard-Cortenberg, quelques
metres plus loin. Les laureats ne proposent rien a cet endroit et
1'interet de ce nouveau mail s'en trouve reduit.

Monsieur le Ministre, vous avez voulu donner une grande
image de votre gouvemement mais ce concours ridiculise
Bruxelles. La demande des habitants de ce quartier est de faire
revivre leur quartier. Bruxelles n'avait pas besoin d'organiser
un concours international dont les modalites et les resultats
sont contestes et contestables.

Comment 1'Europe pourrait-elle cautionner un projet en
contradiction avec le Livre vert sur 1'environnement urbain
qu'elle a public. La demande pour ce quartier est de faire revi-
vre la mixite des fonctions et surtout le logement. Au contraire,
ce projet detruit les rues de Toulouse et De Pascale, privilegie
les circulations separees, abime des perspectives historiques et
ne respecte pas le Pare Leopold recemment restaure.

T,.?? 'sni'rfions proposees ne s'accompagnent pas d'un finan-
cement realiste. Du reste, vous proposez maintenant un projet
de 300 millions au lieu du projet initial d'un montant de 3 mil-
liards.

Les habitants n'ont pas ete ecoutes, les communes concer-
nees n'ont pas ete associees, ;le reglement du concours est
interprete librement... La ville n'avance pas par les sentiers de
1'Europe, elle devient une zone administrative europeenne, gla-
cis prestigieux, mais glacis quand meme.

M. Denis Grimberghs .- La premiere question est de
savoir si 1'on recommence tout a zero parce qu'en regardant le
reglement du concours, on a cette impression. II est indiqu6
que le debat peut avoir lieu sur les affectations definies par les
plans d'affectation du sol et que les concurrents ont libre cours
pour faire des propositions.

Votre responsabilite est de mettre en oeuvre les decisions
qui ont ete prises avant vous et non de tout reprendre a zero. De
plus, adopter une telle attitude est faire injure a M. Francois
Xavier de Donnea.

En ce qui conceme la rue De Pascale et la rue de Toulouse,
1'amenagement est plus ou moins correct mais il avait deja ete
arrange il y a quelques annees.

Je veux attirer 1'attention de la commission sur le fait qu'il
y a une description des ilots dans le reglement du concours.

Seulement voila, il y a des Hots qui sont decrits en moins de
deux lignes et pour lesquels on Unit par proposer 60.000
metres carres de bureaux comme c'est le cas pour le Pare Ano-
nyme. Cette description des ilots est done fantaisiste.

Je voudrais savoir si votre administration a ete associee a ce
concours international, si elle a ecrit quelque chose a ce sujet,
si elle a emis des propositions?

Je voudrais rappeler que le 8 mai dernier, 1'auteur du projet
en presence du president du jury a presente le projet et les 24
points de derogation qui ont ete evoques par le journal "Le
Soir". II parlait deja alors des 60.000 metres carres. Le quoti-
dien n'a done rien invente.

J'en viens maintenant a ma deuxieme critique, qui est plus
technique. Vousjouez le donneur de lecon en disant qu'il faut
davantage associer les bureaux intemationaux. II semble
cependant que cela n'a pas ete le cas. De plus, on n'a pas bien
explicit^ le reglement. II s'agit d'un marche public qui porte
sur la designation d'un projet avec un auteur de projet. Cela est
d'autant plus vrai que lejury peut ecarter certains elements du
projet. Cela figure dans le reglement du concours.

En fait, on a decide de ne pas faire appel a la cotation lors
du premier tour, mais bien du deuxieme.

Monsieur Hasquin, vous avez assiste a cejury.
M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-

toire, des Travaux publics et du Transport.- Cessez de mentir.
Le syndrome Decroly fait des ravages!

M. Denis Grimberghs.- Votre presence a ete actee dans le
rapport du jury.

M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport .- J'ai assiste seule-
ment aux audiences preliminaires et non a la deliberation.

M. Denis Grimberghs .- Vous ne le savez peut-etre pas,
mais votre presence aux deliberations a ete actee au compte-
rendu. Vous etiez president de cejury et vous etiez fort impli-
que dans ce debat. On ne peut pas imaginer que le jury n'ait
pas applique le reglement.

Ce concours a ete imagine pour ameliorer 1'image de mar-
que de Bruxelles a I'etranger. II y a un discredit a 1'heure
actuelle sur les conditions de realisation de ce projet.

Ce discredit porte a la fois sur les procedures de selection
du projet mais aussi sur la non-connaissance de la mission con-
fiee au laureat.

Je voudrais savoir si des indications precises ont ete don-
nees a 1'administration au sujet de ce concours. Le reglement
a-t-il ete approuve par le gouvemement bruxellois? Qui a com-
pose le jury? Qui a participe au premier et au second tour?
Combien de bureaux ont participe a ce concours et quel en a
et6 le cout? Enfin, je voudrais savoir si on est passe effective-
ment a la mise en oeuvre des decisions dujury et si, ayant pris
cette decision, un contrat a ete redige?

Mme Michele Carthe .- Nous voulons aborder cette pro-
blematique en dehors de tout syndrome. Certains vous ont
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reproche d'avoir ete imprudent et de ne pas avoir suffisamment
impose aux concurrents Ie respect des contraintes urbanistiques
du quartier.

S'il etait note dans Ie reglement que les concurrents de-
vaient respecter Ie plan d'affectation du sol, il leur etait permis
de suggerer des modifications! Aucune reference au PRD n'a
et6 faite dans ce reglement. Or, PRD il y a, puisque nous som-
mes dans un espace structurant prioritaire.

Ce concours, de portee intemationale, est important pour
notre credibilite. II aurait ete souhaitable de Ie preparer avec
moins de precipitation, avec plus de precision et de concerta-
tion tant entre les instances bruxelloises qu'avec les comites de
quartier et les communes.

En ce qui conceme Ie projet laureat, il s'agit d'un projet
megalomaniaque qui presente une vision, globale, mais dese-
quilibree, du quartier. Au vu des moyens budgetaires, il faudra
restreindre ses ambitions. Ce faisant, il perdra tres vraisembla-
blement de sa coherence. Si ce projet est remanie, des couts•supplementaires vont apparaitre alors qu'on aurait pu les eviter
en adoptant des contraintes plus realistes lors de la preparation
du concours.

Nous esperons que la realisation de ce projet ne focalisera
pas tous les credits sur ce quartier au prejudice du pentagone et
des communes de la premiere couronne ou des amenagements
urgents doivent etre effectues. Nous voudrions connattre la
proportion accordee a ce projet par rapport a 1'ensemble du
budget

Mme Francoise Carton de Wiart .- Un concours de
niveau international est inhabituel a Bruxelles. L'opposition
est habile, mais on ne peut pas reprocher a un concours de sus-
citer des idees, meme si on ne les partage pas.

Des questions ont ete posees quant a 1'organisation du con-
cours, quant a la composition dujury et au sujet du reglement.

Je voudrais savoir si tous les participants ont ete indemni-
ses et si ces montants ont ete liquides. Je voudrais etre rassuree

Aquant au respect des directives europeennes concemant les
^marches publics.

D'autres questions portent sur la realisation du projet. J'ai
pose recemment une question d'actualite sur Ie mtur de ce pro-
jet. Le ministre m'a repondu qu'il n'etait pas question de Ie
prendre tel quel mais qu'on pouvait s'en inspirer, tout en res-
pectant les contraintes urbanistiques. II n'est pas question de
supprimer des logements dans ce quartier.

Je voudrais que le gouvemement ne fasse pas, comme ?a a
ete le cas par le passe pour le CIC, des promesses que le gou-
vemement suivant soit oblige de tenir.

Plut6t qu'emouvoir la population avec des epouvantails
comme le fait 1'opposition, je crois qu'il faut souligner com-
bien ce quartier attend depuis des annees des mesures legeres
de reamenagement qui soient concretes et rapides. Comme par
exemple, de meilleurs trottoirs rue de la Loi, un eclairage con-
venable... Quelles sont, Monsieur le Ministre, les decisions pri-
ses en ce sens et qui auront un effet visible pour 1'an 2000.

M. Denis Grimberghs .- II n'est pas question de reprendre
un projet refvs6 il y a quinze ans.

Le ministre federal des infrastructures et la SNCB
devraient aussi etre parties prenantes. Ce qui interesse les gens
c'est de savoir ce qui va etre realise apres ce concours, d'ici
1'an 2000. Je pense que 1'on pourrait ameliorer et elargir les
trottoirs de la rue de la Loi, ce qui ne couterait pas cher. Ce
quartier a connu de nombreux projets. II necessite des realisa-
tions concretes et rapides.

M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport.- Je suis surpris par
les propos quej'ai entendus. Je repete queje suis consteme de
constater que le syndrome Decroly a fait de tels ravages dans
certaines formations politiques. Je peux comprendre que votre
information soit partielle, mais qu'elle soit partiale releve d'un
probleme intellectuel.

Je vais faire 1'historique du dossier et apporter des preci-
sions omises dans les interventions. Le commissaire europeen
Erkki Liikanen et moi-meme avons initie un concours interna-
tional portant sur 1'amenagement et la restructuration de
1'espace Leopold au sein duquel se retrouvent les principales
institutions europeennes.

L'organisation du concours a ete confiee a la SCAB
(Societe Centrale d'Architecture de Belgique).

II s'agit d'un concours international. Son reglement a ete
public sous la forme requise et a fait 1'objet de discussions
avec les representants des comites de quartier.

Les membres du jury ont ete designes en fonction de leur
competence dans les disciplines telles que: architecture, urba-
nisme, etc. Le secretariat du jury a ete assure en permanence
par une juriste, egalement architecte, qui a veille au strict res-
pect des procedures.

Un representant des associations de personnes a mobility
reduite a egalement ete associe aujury. La composition dujury
a ete proposee par la SCAB et approuvee par moi-meme et le
commissaire Liikanen.

Je sais ce qu'est un jury et ce que doit etre son indepen-
dance. Je n'interviensjamais dans les deliberations d'un jury.
Cette deontologie, je la respecte. Or, de 1'exterieur on ne com-
prend pas, tant on est habitue au "pot-au-pot" des partis politi-
ques.

Le reglement du concours prevoyait que les plans regle-
mentaires en vigueur a Bruxelles (PRD, PPAS) constitueraient
le cadre de la reflexion et que ce concours porterait sur le rea-
menagement des espaces publics et non sur des projets archi-
tecturaux.

Vous ne pouvez empecher la creativite. Je respecte la
liberte du createur, on n'est pas en Union Sovietique. Ce n'est
pas pour ca queje partage ce qui est propose. Certains ont pris
des risques par rapport au reglement du concours.

Le reglement et le cahier des charges ont ete envoyes aux
concurrents. 125 architectes et bureaux d'architecture venant
de 11 pays se sont portes candidats a ce concours. Une pre-
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miere selection, en decembre 1997, a permis de selectionner 5
projets qui ont ete retravailles par leurs auteurs qui ont eu qua-
tre mois pour perfectionner et d6velopper leur projet.

Jamais dans 1'histoire des concours d'architecture, les can-
didats n'ont et6 dotes d'un tel volume d'informations. Tous ont
recu trois CD-rom contenant des donnees sur 1'ensemble du
dossier, confectionnes avec 1'appui de 1'admmistration et du
ministere de la Region de Bruxelles-CapitaIe.

Le laureat a ete design^ fin avril 1998 par Ie jury internatio-
nal. Au second tour, celui-ci a retenu 1'association des bureaux
Aukett Associates de Londres et Art et Build de Bruxelles,
seconde par EO Design et Concepts.

Le cout de ce concours, assure ^ 50% par les Communautes
europeennes, est de 4.654.562 F pour la Region. Quant aux
prix, ils representent un montant de 1.925.000 F a charge de la
Region. La SCAB gere 1'ensemble. La Region ne s'en mele
pas.

Les grands lignes du projet laureat ont consiste & creer un
environnement coherent et sur pour les pietons, centre sur le
pare Leopold. En outre, une serie de propositions conceme les
sites peripheriques. Les proprietaires de ces sites pourront etre
guides dans 1'elaboration des propositions qu'ils seront amends
a realiser tout en profitant de 1'amelioration des espaces
publics.

Quelle sera la suite donnee a ce concours?

Les resultats ont ete confrontes aux souhaits des institutions
europeennes afm de degager les differentes phases du projet
qui peuvent etre r^alisees dans le cadre de Bruxelles capitale
culturelle de 1'an 2000.

Je tiens a signaler que s'il n'etait pas possible de realiser
1'integralite du projet, on ne I'aurait jamais commence. Par
ailleursJe me suis mis d'accord avec le commissaire afin qu'il
soit bien clair que, quel que soit le classement, le Bureau
puisse travailler avec les autres laureats. Cela me semble nor-
mal dans la mesure ou aucun projet n'est parfait. Le premier
projet a et6 accepte par une ecrasante majority dujury. Ce der-
nier a pris ses responsabilites. C'etait unjury reellement plura-
liste regroupant des gens de formations • et d'ecoles tres
diverses.

Je rappelle, par ailleurs, qu'il ne s'agissait pas d'un con-
cours d'architecture mais d'amenagement d'espace public, de
pietonniers et de circulation.

Les resultats des deliberations ont fait 1'objet de discus-
sions au sein de la Region pour defmir les phases prioritaires a
realiser. La premiere phase consiste en la realisation de petits
travaux afin d'ameliorer 1'accessibilite du Pare Leopold pour
les pietons et les riverains. La phase 2 est 1'amenagement de
1'ilot Van Maerlant et la realisation de la liaison pietone entre
le Conseil et le Parlement europeens. La troisieme phase pre-
voit des amenagements sur et le long de la chaussee d'Etter-
beek. La quatrieme phase conceme la realisation du plan
lumiere, du mobilier urbain et de la signalisation dans le peri-
metre du concours.

Ces phases font 1'objet d'un accord du comite d'accompa-
gnement et d'un consensus au sein du gouvemement bruxel-
lois. Un contrat d'etude va etre passe qui prevoit un plan
directeur qui definira les autres phases et sera soumis au gou-
vemement pour le 17 septembre 1998.

Les moyens budgetaires seront degages afm de realiser ces
phases de travaux. Les decisions seront prises lors du second
ajustement budgetaire. Les charges d'urbanisme a affecter
dans le perimetre du concours seront consacrees & la realisation
de tout ou d'une partie des phases approuvees.

J'ai demande & 1'administration de remettre en place le
comite d'accompagnement technique du Quartier Leopold afin
de coordonner 1'ensemble des actions sur le terrain tant au
niveau federal que regional et communal. Les desiderata des
habitants y seront associes. Us auront une place au sein du
comite d'accompagnement.

Comme vous pouvez le remarquer, contrairement a de
nombreux concours, celui-ci a ete mene a bien. Le gouveme-
ment espere que les phases proposees seront realisees pour le
debut des manifestations de Bruxelles 2000. II y va de la credi-
bilite intemationale de la Region.

II a ete dit qu'il fallait absolument rehabiliter le quartier
europeen. Ne venez done pas me dire maintenant que ce n'est
pas une priorite. II y a effectivement d'autres problemes a
prendre en compte sur lesquels le gouvemement s'est juste-
ment prononce ce matin.

Je 1'avais dit d'emblee, le mail va couter une fortune et je
ne le ferai pas.

Nous parlons ici d'un projet qui mobilise 600 millions de
francs sur une periode de trois ans. J'espere que durant cette
periode le gouvemement federal interviendra, ainsi que les
autoritds europeennes, qui ont dej& participd a la formation du
jury.

II y a done eu aujourd'hui beaucoup de bruit pour quelque
chose d'assez banal dans son deroulement. Je signalerai ^ M.
Grimberghs qu'il etait chefde cabinet d'un ministre qui a per-
mis qu'on detruise le quartier europeen. Je le prierai done
d'etre plus reserve.

Nous avons pris des mesures pour eliminer rapidement des
cicatrices et rendre le quartier plus convivial. Je ne m'attendais
pas & recevoir des fleurs de 1'opposition que chacun pratique a
sa facon.

En ce qui me conceme, j'avance dans 1'interet de la capi-
tale, de ses habitants et de son image. J'ai decide de passer a
1'acte, mais dans un sens positif.

Mme Marie Nagy .- Mis ^ part quelques aspects qui ont
ete laisses de c6te, le ministre a donne une reponse assez com-
plete a defaut d'etre convaincante. Je voudrais soulever quatre
points dont il vient de parler. Tout d'abord, en ce qui conceme
1'independance dujury, je me base sur un proces-verbal signe
pour dire que le ministre a participe aux deliberations.

Dans lel deux parties du concours, un membre de votre
cabinet a participe aux deliberations.
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M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport .- En effet, mais il
siegeait en toute independance et je ne puis meme pas vous
dire comment il a vote.

Mme Marie Nagy .- Vous pretendez que ce jury est inde-
pendant, moije Ie demens. Mais on n'imaginerail aucune inge-
rence de votre part, quand quelqu'un n'est pas de votre avis,
nous venons encore d'en avoir la demonstration.

En ce qui conceme la realisation, il serait done bon de res-
pecter Ie reglement qu'on a etabli. Le reglement du concours
dit: "Le ministre pourrait, sur proposition du jury, estimer
1'opportunite de confier aux deux premiers laureats des parties
ou 1'ensemble de 1'amenagement urbain conceme".

Cela ne correspond pas a ce que vous avez dit.
Au premier tour, les appreciations dujury ont ete tres preci-

ses. II parle, au sujet du projet laureat, de la brutalite avec
laquelle sont traitees la rue de Toulouse et la rue De Pascale et
recommande aux auteurs du projet de prendre connaissance du
site, soit au travers des documents remis aux concurrents soit
in situ. C'est un comble, pour un bureau d'architectes bruxel-
lois. II y est meme question de demolir le Residence Palace

Venons-en a 1'aspect creativite dont parle M. Hasquin.
Entendons-nous bien. On ne parle pas d'art, on parle de ville,
d'habitants, d'investissements, on parle de rencontrer les habi-
tants, ce que vous n'avez pas fait. En realite, on remplace les
logements par des bureaux, je n'appelle pas cela de la creati-
vite.

Le projet de M. Simons que vous evoquez a au moms le
merite d'aller dans le sens du logement! Ce projet-ci va plutot
dans le sens de la speculation immobiliere.

En ce qui conceme le protocole d'accord, je constate que le
seui document ecrit affirme autre chose que ce que vous pre-
tendez. Le commissaire Liikanen precise meme: "le r61e de la
Commission europeenne, ainsi que du Conseil de 1'Union
europeenne et du Parlement europeen, dans ce concours s'est
limite a une participation au financement de son organisation et

|aujury de selection."
En ce qui conceme les charges d'urbanisme, c'est 1'autorite

qui a delivre le permis qui determine ce a quoi elle utilise les
charges d'urbanisme. Celles-ci dependent des seules commu-
nes, et vous ne pouvez les contraindre par une circulaire.

En conclusion, Monsieur le Ministre, je trouve que vous
avez fait beaucoup de bruit pour un resultat qui ne le merite
pas.

M. Denis Grimberghs .- En ce qui conceme 1'organisation
du concours, on confond trois problemes: qui organise le con-
cours; a qui on en confie 1'organisation; comment lejury fonc-
tionne. En ce qui conceme ce dernier aspect, je n'ai d'ailleurs
mis personne en cause.

A la question de savoir qui est le pouvoir organisateur, on
repond que le concours est organise par la Region de Bruxel-
les-Capitale. Ce qui signifie. Monsieur le Ministre, que vous
avez redige, ou fait rediger, le reglement. Vous etes done res-

ponsable du concours et de ses cons6quences, y compris les
recours que pourraient introduire certains laureats.

M. Liikanen a escamot^ une partie de son discours et n'a
pas ose parler de la "reserve d'lndiens"...

Pour ce qui est de la creativite, je n'y suis pas oppose, mais
a quoi bon toujours rouvrir de vieux debats. II y a des accords
de cooperation avec 1'Etat federal, qui prevoient, notamment,
un trace pour les pietons qui a et6 coule en PPAS.

Je respecte M. Liikanen dans sa demarche, mais on aurait
pu lui dire qu'on avait deja pense a la me pietonne bien avant
son arrivee!

Resservir les memes plats a quinze ans de distance, cela me
fatigue.

Quant au mail, je suis content qu'on ne le fasse pas mais il
est dommage qu'il figure sur la premiere page de la presenta-
tion du concours!

Fallait-il vraiment organiser un concours europeen pour
arriver a ce resultat?

Je voudrais terminer en disant qu'on fait beaucoup de bruit
pour rien. La place du Conseil figurait dans toutes les etudes
precedentes. Qu'attendez-vous? Vous 6tes au gouvemement,
nous n'y sommes plus. De grace, executez le projet tres vite.

De grace, fermez toutes les autres portes. Vous vous etes
mis d'accord pour les quatre premieres phases de la realisation.
Si vous ne voulez pas faire le mail entre les deux rues, dites-Ie.
Je vous ai deja connu plus ferme. Si vous voulez dire non a
d'autres projets, dites-le clairement.

M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport .- Je devinais quel
serait le scenario. De toute facon, les choses etaient dites et
preparees en vue de la conference de presse que Mme Nagy et
M. Grimberghs doivent donner a 16 h. M. Liikanen avait un
representant, le conseil des ministres avait comme representant
M. Burgers, ingenieur et architecte. Par ailleurs, le parlement
europeen avait egalement son representant. Tous les trois ont
siege et vote.

Mme Marie Nagy .- Le ministre a participe aux discus-
sions. Ce qu'on peut conclure, c'est qu'on a voulu un certain
prestige et qu'on a done organise un concours international. II
ne fallait pas organiser de concours international, mais consul-
ter la population. Pas besoin d'un concours pour savoir qu'il
faut ameliorer 1'eclairage ainsi que 1'acces au quartier Leopold.

M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport .- Mais vous etes
d'accord avec moi!

Mme Marie Nagy.- Je repete qu'il ne fallait pas organiser
de concours international.

M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport.- Je m'explique sur
ma presence dans le jury. Lors de la premiere selection, a
laquelle je n'ai pas participe, on a elimind certains projets. En
ce qui concerne la deuxieme selection, j'ai ecoutd la presenta-
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tion des prqjets par deference vis-a-vis des candidats et c'etait
tres interessant. Lorsqu'est venu Ie moment des deliberations,
je me suis eclipsf' et je puis vous dire que les discussions ont
dure toute Papres-midi.

M. Denis Grimberghs.- En ce qui conceme la publicite, ce
que je constate, c'est que vous organisez une conference de
presse. Alors, ne nous accusez pas de faire ce que vous fakes!

- Les incidents sont clos.
- La reunion publique est levee a 16 h.

ERRATUM

Au BIQ n° 6 (1997-1998) de la Commission de la Sante du
mercredi 17juin 1998:

- Dans la version F., page 4, devant les mots "Dans cet
expose, ..." il y a lieu d'ajouter "M. Jos Chabert, membre du
College reuni".
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